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OBJECTIFS DU PLAN STRATEGIQUE 

Le Plan Stratégique de Gestion Durable des Ressources Fruitières Forestières vise les objectifs 

suivants :  

  Mettre en place le cadre approprié de mise en cohérence des interventions à mener dans le 

cadre de la Convention Locale, en dotant, le CGRN et les acteurs-intervenants, d’un 

instrument de coordination et de gestion ;  

  Indiquer les grandes orientations stratégiques et les priorités en matière de Gestion 

Durables des Ressources Fruitières Forestières, et bâtir les interventions sur un ensemble 

d’initiatives coordonnées combinant les actions de mise en œuvre immédiate et directe avec 

des actions à moyen et long terme (logique de développement durable) ;  

  Renforcer les capacités des populations locales dans la production, la collecte, la 

transformation et la commercialisation des fruits forestiers non ligneux. 

STRUCTURATION DU PLAN STRATEGIQUE 

Le Plan Stratégique est structuré autour d’un certain nombre d’axes d’analyses développé en 3 

parties : 

 Partie I présente le contexte général qui marque le processus de formulation du Plan en lien 

avec la problématique de la Gestion Durable des Ressources Fruitières Forestières ;  

 Partie II porte sur l’analyse diagnostique du cadre socio-économique (agriculture, élevage, 

pêche, agroalimentaire, foresterie, transport...), de la Dynamique Organisation et des 

Partenaires au Développement ;  

 Partie III décline les grandes lignes du Plan Stratégique à travers une présentation des 

principaux défis et enjeux de la Gestion Durable des Fruits Forestiers, de la vision et des 

principes directeurs qui la sous-tendent ainsi que des principaux axes stratégiques et leur 

déclinaison en actions. 

PARTIE I CONTEXTE 

1.1.CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

 

Le Projet de Promotion du Développement Communautaire et Appui aux groupes vulnérables dans 

un contexte de pandémie COVID-19, à travers le renforcement et la redynamisation des activités 

agricoles et génératrices de revenus dans les communes de Mlomp, Niamone, Mangagoulack et 

Sindian dans la région de Ziguinchor au Sénégal a pour objectif de contribuer à un modèle de 

développement qui garantit la durabilité de la production pour une souveraineté alimentaire durable 

et  équilibré dans les 4 communes cibles.  

Appuyé par la coopération espagnole, via l’ONG Paix et Développement, ce projet mis en œuvre 

par la DZ BMC de l’ANCAR s’inscrit dans le cadre de la politique agricole et de la lettre de 

politique de développement définie par l’État du Sénégal pour réduire de la pauvreté mais aussi 



participer à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) pour renforcer le capital humain et 

valoriser les ressources.  

En sommes, ce projet entend donc supporter une nouvelle vision qui va contribuer à la valorisation 

du fort potentiel agricole et forestier au niveau des communes cibles dans le souci d’améliorer les 

opportunités économiques et nutritionnelles des bénéficiaires à travers la promotion des pratiques 

agro écologiques durables, résilientes et égalitaires. 

Afin de faciliter l’opérationnalisation de la Convention Locale pour une meilleure gestion des 

ressources forestières, notamment des 3 fruits forestiers que sont la Maad, le Ditax et le Nere, ce 

Plan Stratégique est élaboré pour appuyer les populations locales à mieux tirer profit de 

l’exploitation de leurs ressources à travers le renforcement des activités de production, de collecte, 

de transformation et de commercialisation des fruits forestiers. 

 

1.2.PRESENTATION DE LA COMMUNE 

Localisation de la commune 

La Commune de Mangagoulack fait historiquement partie de l'ancien canton du « Blouf ». Elle 

est située au sud-est de l'arrondissement de Tendouck et est limitée : 

o A l'Est par les communes de Balingore et de Niamone,  

o A l'Ouest par le littoral du fleuve Casamance, 

o Au Nord par les communes de Mlomp et de Diégoune, 

o Au sud par le fleuve Casamance 

Elle couvre une superficie de 222 km2 et compte 9 villages. 

 

Figure 1Commune de Mangangoulack 



PARTIE II ANALYSE DIAGNOSTIQUE 

2.1.Agriculture  

L'agriculture occupe la quasi-totalité́ de la population et assure les principales ressources 

alimentaires et monétaires.  

La culture du riz pluvial dans les vallées est l'activité́ dominante. A côté́ du riz, les autres cultures 

pratiquées sont :  

• Le mil, le sorgho, le maïs comme culture vivrière  

• L’arachide, l’horticulture pour les cultures de rente  

La culture de sésame a connu un début d'expérimentation dans certains villages notamment 

Boutoeum, Diatock et Mangagoulack dans la perspective de la substituer à l'arachide. Mais comme 

l'arachide, les quantités récoltées n'ont pu être écoulées faute d'acheteurs.  

L'évolution de l'agriculture locale est marquée par la persistance des méthodes culturales 

traditionnelles, l'insuffisance ou la non utilisation des intrants agricoles : engrais, semences 

sélectionnées, fongicides.  

Pourtant, la commune a bénéficié́ de 1996 à 1999 de l'encadrement du DERBAC, mais la 

persistance des formes traditionnelles d'exploitation agricole ne laisse pas croire à une véritable 

appropriation par les populations bénéficiaires des résultats de cet encadrement. La tendance est 

plutôt au maintien des méthodes et outils traditionnels d’exploitation et a comme conséquence une 

baisse des rendements rizicoles qui ne sont plus suffisamment élèves pour assurer aux populations 

leur autosuffisance alimentaire.  

Aujourd'hui, on enregistre une baisse continue des productions céréalières notamment pour le riz 

et le mil. Cette baisse continue, en rapport avec l'accroissement démographique, a créé́ dans la 

commune un déficit alimentaire. 

 

L'arachide qui a atteint un rendement record dans les années 80, a vu sa productivité́ baisser et les 

superficies emblavées réduites. Cette situation est aujourd'hui aggravée par l'absence de débouché́ 

commercial et le faible prix au producteur.  

Les cultures maraîchères sont en majorité́ pratiquées par les femmes qui s’y adonnent après la 

récolte du riz en s’organisant en Groupement de promotion féminine (GPF). Cette activité́ a 

beaucoup bénéficié́ de l’appui du CPRA qui a organisé́ et encadré de nombreux groupements 

maraichers dans la Commune. Mais aujourd’hui, avec les difficultés que connait ce centre, 

beaucoup de blocs maraichers sont en léthargie. 

 

Les villages de Mangagoulack, Diatock, Affiniam et Bodé sont à l'heure actuelle les localités où le 

maraichage est le plus développé́. A Bodé, l’activité́ est exercée toute l’année. De plus en plus, les 

jeunes investissent cette filière mais à une échelle beaucoup plus réduite. Les cultures dominantes 

dans les blocs sont : l'oignon, la tomate, le "jaxatu" et le piment.  



Les exploitations arboricoles (vergers) sont assez représentées dans la Commune. Elles sont liées 

à la demande urbaine. De plus en plus on assiste à un accaparement des terres de plateau par les 

vergers. 

L'arboriculture apparait aujourd'hui comme une solution alternative à l'amenuisement des terres riz 

cultivables. 

Les principales spéculations sont entre autres : le manguier, l’oranger, l’anacardier, le mandarinier 

etc. Les productions sont assez importantes par année, mais sont confrontées à un problème 

d’attaque par des prédateurs du type de la mouche blanche et autres. Ces problèmes menacent la 

pleine expansion de la filière. Les atouts majeurs notés au niveau de l’agriculture dans la commune 

de Mangagoulack sont la disponibilité́ des terres de plateaux, la fertilité́ des sols et l’existence d’un 

barrage à Affiniam (Bagande).  

Un potentiel de 1000 ha autour du barrage de Affiniam, sera aménagé et exploité grâce au nouveau 

projet de développement de la chaîne de valeurs riz. 

2.2.Elevage 

L'élevage pratiqué est de type traditionnel extensif. Son exploitation revêt un caractère beaucoup 

plus social qu'économique. Les rares ventes ne sont envisagées qu’en cas de besoins sociaux 

urgents, sinon les abattages ont lieu lors des cérémonies traditionnelles (circoncisions, mariages, 

funérailles), etc.  

L'intégration élevage - agriculture est réelle et se ressent autant dans l’utilisation du fumier dans 

l’agriculture que dans l’utilisation des résidus de récolte pour l’alimentation du bétail. La traction 

bovine pour alléger les travaux agricoles est toutefois sujette à des réticences liées à des pesanteurs 

sociales.  

Les porcins se caractérisent par une chute continue de leurs effectifs due à l'absence d'un traitement 

efficace contre la principale maladie : La peste porcine. L'élevage des porcs est principalement 

développé dans les villages à forte majorité́ catholique tels qu’Affiniam, Boutoeum, Djilapaô et 

Elana.  

Les abattages de même que les ventes sont plus fréquents chez les caprins, les porcins et la volaille 

constituée essentiellement de race locale. 

 

La forme d'élevage pratiquée ne favorise pas une alimentation optimale du bétail car les pâturages 

naturels ne sont pas qualitativement les meilleurs même s'ils assurent une assez bonne couverture 

alimentaire du bétail. De plus, le suivi vétérinaire n'est pas régulier.  

Très souvent, des foyers de maladies se déclarent entrainant un taux de mortalité́ très enlevé́ surtout 

chez les porcins. Les maladies les plus fréquentes sont la pasteurellose, les charbons, la peste, le 

parasitisme interne (vers intestinaux), le parasitisme externe (tiques, teignes, gales, poux, puces, 

etc.)  

La race bovine locale qui prédomine ne permet pas un bon rendement en lait et en viande. Cela est 

lié au lent développement du bétail. 



 

Le croisement avec des races améliorées est donc une alternative et a déjà̀ été́ expérimenté́ dans le 

village de Diatock.  

 

L’apiculture qui ne connait pas encore un grand succès est en phase d’être prise en compte pour un 

meilleur développement car elle constitue de nos jours un secteur très porteur. Cette activité́ peut 

bénéficier de compétences disponibles au niveau du CPRA.  

 

2.3.Agroforesterie  

La Commune possède une réserve forestière de 2300 ha entre Tendouck et Diatock, de nombreux 

bois sacrés (y compris les cimetières aménagés dans les bois) et la mangrove. 

Les produits exploitables sont nombreux et variés : huile et vin de palme, noix de palmistes, bois 

de chauffe, charbon de bois, chevrons de palmiers, balais, nattes, produits de cueillette (« maad », 

« toll », « solom » etc.). L’exploitation forestière occupe ainsi une place très importante dans les 

sources de revenus des villageois. Les feuilles, les racines et les écorces de certains arbres sont 

utilisées dans la pharmacopée. Ces ressources sont de plus en plus menacées par les feux de 

brousse, l’exploitation abusive, la carbonisation, la coupe des palmiers et des palétuviers et le 

déficit pluviométrique. Cette forte pression a entrainé́ une prise de conscience et une organisation 

des populations en vue de la protection et de la restauration de la forêt. 

Cette prise de conscience augure de bonnes perspectives de gestion de l'environnement forestier. 

Le reboisement de la mangrove est aussi pratiqué dans les villages par l’association des pêcheurs 

de la commune. L’appui de WULAA NAFA dans l’aménagement forestier de la commune est 

également un atout car il assure l’encadrement et la formation des producteurs de la zone. Ceci leur 

permet de s’armer pour assurer une meilleure productivité́.  

2.4.La pêche 

Le fleuve Casamance et les nombreux bolongs qui longent les villages font de la commune une 

zone très apprivoisée. La Commune recèle donc d'importantes ressources halieutiques : poissons, 

huitres, crevettes, crabes, etc. Les mises à terre sont composées de capitaines, brochets, tilapia, 

otolithes, ethmaloses, drépanes, carangues, etc. Mais le caractère artisanal de la pêche ajouté au 

manque de moyens des services techniques ne permettent pas d’évaluer le tonnage des mises à terre 

dans cette collectivité. L'armement piroguier est en majorité́ composé de petites pirogues à rames 

tandis que le matériel de pêche le plus fréquemment utilisé est constitué́ de filets éperviers, de 

lignes, de palangres et de pièges. Toutefois, certains pêcheurs utilisent des filets à mailles non 

conventionnelles contribuant ainsi à la dégradation de la ressource halieutique. La cueillette des 

huitres est l'apanage des femmes. La pisciculture est également un secteur très porteur pour 

l’avenir.  

Au plan organisationnel, une association des pêcheurs de la communauté́ rurale a été́ créée pour 

prendre en charge les préoccupations des acteurs du sous-secteur. 



L’aménagement de points de débarquement à Boutégol, Tendouck, Mangagoulack et Bodé 

développerait l’activité́ et permettrait de faciliter l’approvisionnement de la Commune en produits 

halieutiques.  

La création d’aires marines protégées est aussi une alternative dans le domaine car elle permettra 

d’assurer une meilleure production et une meilleure protection de la ressource.  

 

2.5.Le commerce 

L’activité́ commerciale dans la commune de Mangagoulack est fortement liée à l’agriculture, la 

pêche et l’exploitation forestière. Les produits commercialisés proviennent généralement du 

secteur primaire.  

L'arachide qui bénéficiait d'un circuit de commercialisation bien structuré connait aujourd'hui des 

difficultés. Les producteurs de la Commune ont du mal à écouler leur production d’arachide. 

La commercialisation des produits halieutiques ne pose pas de problèmes. En effet, les mareyeurs 

viennent s'approvisionner sur place. La demande locale est même supérieure à l'offre.  

Les autres productions agricoles et les produits forestiers (vin et huile de palme, produits de 

cueillette) sont surtout vendus aux « banabanas ». 

Les productions fruitières et maraichères sont encore confrontées à des problèmes d'écoulement. 

L'absence de structures relais chargées de collecter, stocker, conserver ou transformer les 

productions locales se fait de plus en plus sentir. Par ailleurs, le mauvais état des pistes de 

production dans la Commune constitue un obstacle à l’écoulement des produits. 

L’approvisionnement en denrées de première nécessité́ se fait à partir de boutiques installées dans 

la Commune. Le marché́ quotidien de Tendouck fonctionne avec la vente du poisson et de divers 

produits.  

Le commerce a payé́ un lourd tribut à la crise casamançaise ; en effet, à cause des irruptions 

fréquentes de bandes armées dans les villages, la plupart des grands commerçants qui sont en 

majorité́ des peulhs ont quitté́ la Commune pour s'installer à Bignona ou à Ziguinchor afin de 

sécuriser leurs biens.  

 

2.6.Le transport 

Deux (02) voies de communication sont utilisées dans la Commune de Mangagoulack. Il s’agit des 

voies terrestres et fluviales : 

• La voie terrestre comprend principalement deux pistes de production : Tendouck - Affiniam 

longue de 15 km - Elana - Diatock longue de 4 km. Ces pistes sont praticables en toute 

saison mais sont fortement dégradées pendant l'hivernage. La voie fluviale est constituée 

des embranchements du fleuve, 

•  Casamance. 

Une voie fluviale relie Tendouck - Boutégol - Mangagoulack - Elana - Bodé et Boutoeum 

jusqu'à Ziguinchor. Une autre relie Diatock - Affiniam jusqu'à Ziguinchor 



Les villages qui disposent de pirogue de désenclavement sont, Affiniam, Bodé et Diatock. 

Celle d’Elana reste une propriété́ privée et dessert en même temps Djilapaô et Boutoeum de même 

que celle de Bodé.  
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2.7.La dynamique organisationnelle 

 Les Groupements de Promotion Féminine (GPF) 

Quinze (15) GPF ont été́ identifiés dans la CR et regroupent différentes tranches d’âge. Ces GPF 

sont mis en place pour faciliter les travaux des femmes, mais aussi améliorer leurs productions et 

mieux développer leurs activités. Comme toute structure, les GPF ont toujours une présidente, une 

secrétaire, une trésorière etc.  

Les différents domaines d’activités sont : le maraichage, le petit commerce, l’exploitation de 

moulin à mil, la teinture, la transformation et l’écoulement de produits agricoles et de cueillette.  

Les GPF bénéficient le plus souvent de l’appui technique de certaines organisations externes 

comme le CRS, Wulaa Nafa, la fondation Jean Paul II, le CPRA, TOSTAN, AJAC, le CLCOP etc. 

Le crédit n’est toujours pas à la portée de tous les GPF de sorte que certains se préfinancent à partir 

des cotisations de ses membres.  

En ce qui concerne l’allégement des travaux des femmes, il existe dans la Commune dix 

décortiqueuses à riz, huit moulins fonctionnels et deux non fonctionnels. 

L’insuffisance des moyens est toujours à l’ordre du jour car certains villages ne disposent pas de 

ces engins et le matériel pour le maraichage est toujours en reste.  

Les besoins sont aussi récurrents en formation en maintenance et en gestion du matériel et des 

fonds.  

 Les Groupements d’Intérêt Economique 

Quarante et sept (47) GIE sont dénombrés dans la Commune ce qui montre le niveau d’organisation 

de la population locale. Ces GIE interviennent dans la teinture, la transformation des produits 

locaux, le commerce, la pêche, la savonnerie, l’arboriculture, l’élevage etc.  

Les objectifs de ces GIE et organisations est le développement des activités génératrices de revenus 

permettant à ses membres d’améliorer leur niveau de vie. 

 

Les GIE ne fonctionnent qu’avec les cotisations de ses membres. Le crédit qui est à petite échelle 

couvre mal les besoins.  

Des besoins en formation et en renforcement de capacités se font sentir pour un meilleur 

fonctionnement des GIE.  

 Les partenaires d’appuis au développement 

Au moins onze (11) organisations et programmes interviennent dans la Commune de 

Mangagoulack. Elles sont entre autres : Tara, CRS, Wula nafa, PAM, CLCOP, Fondation Jean Paul 

II, CPRA, GRDR, TERRANGA, TOSTAN, AJAC et interviennent dans la construction de digues 

anti sel, dans la micro finance, la pêche et la commercialisation des produits forestiers, l’aide 

alimentaire, l’encadrement des organisations paysannes, la dotation en moulins et décortiqueuses, 

le maraichage, les cases de santé́ et la formation. L’objectif principal de ces organisations est 
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d’appuyer le développement de la Commune dans un secteur bien déterminé́. 

 

Les ressources forestières 

 
Figure 2Carte de ressources de Mangangoulack 

Les principaux produits forestiers non ligneux dans la commune de Mangagoulack sont les 

suivants : 

• Le Maad : Dans toutes les zones, le Maad présente le volume de production le plus 

important et constitue la principale source de revenu des populations locales entre le mois 

de juin et de juillet. Il n’existe aucune organisation pour sa commercialisation et les prix 

varient entre 10 000 F et 15 000 F dans les marchés de Bignona ou de Ziguinchor 

• Le Nere : Il est cueilli et commercialisé à la même période que le Maad avec des prix 

variants entre 2000 F et 2500 F le kg de poudre. Tandis que les graines sont vendues surtout 

à des Banabans à raison de 25000 F la bassine de 20 litres. 

• Le Solom : Il est cueilli et commercialisé entre le mois de mai et juin à raison de 25000 F 

à 50000 F le sac de 50 Kg à des Banabanas venus des centres urbains 

• Le Tool : Il est aussi cueilli et commercialisé entre juillet et le mois d’août à raison de 5000 

F à 10000 F le sac de 50 kg à Ziguinchor ou à Bignona. 

• Pin de singe : Il est cueilli et vendu entre le mois de janvier et décembre à 15000 F le sac 

de 50 kg au niveau local. 
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PARTIE III LA STRATEGIE 

 

3.1. Cadre Stratégique 

3.1.1. Des enjeux et des défis 

Dans la Commune de Mangangoulack, la problématique de la Gestion Durable des Ressources 

Fruitières Forestières soulève un ensemble d’enjeux et de défis majeurs dont la prise en charge 

conditionne, pour une large part, la pertinence et l’efficacité́ opérationnelle de la stratégie. Ces 

enjeux et défis majeurs sont consignés dans le tableau suivant : 

 

Tableau 1 : Enjeux et Défis 

 

Enjeux Défis 

 

Impliquer le service des Eaux et Forêts 

durant tout le processus de mise en 

œuvre du Plan Stratégique 

 Informer et partager les Plans d’Actions liés à l’application 

de la stratégie 

Rendre disponible le document de 

Convention Locale aux différents 

Acteurs 

 Produire en nombre suffisant ledit document et les mettre à 

disposition 

Renforcer les mécanismes de 

coordination et de suivi du CGRN 
 Formaliser les relations entre le Conseil Municipal et le 

CGRN 

 Intégrer dans le budget de la Mairie, une rubrique « Appui 

au fonctionnement du CGRN » 

 Mettre à disposition un bureau aux responsables du CGRN 

dans la Mairie 

 Appuyer l’équipement du CGRN (Motos, Ordinateurs, 

imprimantes) 

 Former le CGRN sur la Gestion Administrative et 

Financière 

 Appuyer la mise en place de Pépinières forestières 

Informer et sensibiliser toutes les 

populations dans tous les villages de la 

Commune sur le contenu de la 

Convention Locale 

 Organiser des missions d’informations et de sensibilisation 

dans chaque village 

 

Promouvoir le stockage, la 

conservation et la transformation et la 

valorisation des fruits forestiers 

 Appuyer la construction et l’équipement de 3 halls de 

marché avec une aire d’opérations (1/Zone) 

 Appuyer l’élaboration de 3 Plans d’Affaires pour les 

Organisations chargées d’acheter et de commercialiser les 

produits 

 Former les membres des Organisations sur : 

o  Les techniques de stockage et de conservation des 

produits forestiers non ligneux  

 Appuyer la construction et l’équipement de 3 Unités de 

Transformation pour les femmes (1/Zone) 

o Former les femmes bénéficiaires sur les techniques 

de transformation des fruits forestiers 
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Enjeux Défis 

 

Promouvoir les bonnes pratiques de 

cueillette des fruits forestiers 
 Organiser une session Formation des Formateurs sur les 

Bonnes Pratiques de Cueillette au bénéfice des membres 

du CGRN 

Améliorer les revenus des populations 

notamment des femmes 
 Former les membres des Organisations chargées de la 

commercialisation et des femmes bénéficiaires d’UT sur : 

o La GAF ; 

o La Gestion d’Entreprise 

 

 

3.1.2. Vision 

 

Il s’agit de celle du CGRN et est définie comme il suit : 

 La façon dont le CGRN voit l’avenir dans les 5 prochaines années ; 

 Elle décrit l’avenir tel que perçu par le CGRN dans les 5 prochaines années. 

Grâce au Brainstorming, la vision du CGRN est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

3.1.2. Mission 

 

Avec une telle vision, la mission du CGRN a été définie comme il suit : 

 

 

 

 

 

 

La Mission n’est rien d’autre que l’Objectif le plus important à atteindre par le CGRN, donc elle 

correspond à l’Objectif Stratégique ciblé par le CGRN. 

 

3.1.3. Axes Stratégiques 

 

Pour la réalisation de cette Mission, cinq (5) Axes Stratégiques seront mis en œuvre : 

 

Axe 1 : Gestion durable des Ressources Forestières de la Commune 

 

Axe 2 : Renforcement Organisationnel et appui technique 

 

Axe 3 : Production agricole et forestière 

 

Axe 4 : Valorisation et commercialisation des produits 

UNE GESTION DURABLE DES RESSOURCES FRUITIERES FORESTIERES POUR DES 

POPULATIONS LOCALES PROSPERES A L’HORIZON 2028 

PERMETTRE AUX POPULATIONS DE MANGANGOULAK D’ETRE PROSPERES A PARTIR 

DE L’EXPLOITATION DURABLE DES RESSOURCES FRUITIERES FORESTIERES A 

L’HORIZON 2028 
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Axe 5 : L’accès aux financements 

 

Sur chaque axe, des Actions seront définies comme des défis majeurs du CGRN pour la 

réalisation efficace de la Mission qui lui est dévolue. 

 

 



 

3.3. Cadre de coordination, de suivi et d’évaluation 

 Dispositif institutionnel de coordination 

Le Plan Stratégique est le cadre communal d’orientation stratégique en matière de gestion durable 

des ressources fruitières forestières. Il constitue pour les intervenants le cadre de référence. Le 

dispositif institutionnel de coordination proposé vise à garantir un leadership communal sur la 

question de la gestion durable des ressources forestières et à créer les conditions d’une plus large 

participation et d’un partenariat dynamique entre tous les acteurs. Il prévoit 2 types d’Organe : i) 

Le Conseil Municipal, comme organe d’orientations, ii) le CGRN comme organe de coordination 

et de gestion.  

Pour que le CGRN puisse jouer pleinement son rôle dans la mise en œuvre du PS, il est impératif 

de renforcer ses capacités techniques, matérielles, et financières. 

 Les instruments d’opérationnalisation  

Pour faciliter son opérationnalisation, il est nécessaire de décliner ces orientations en actions 

prioritaires à réaliser.  A cet effet, il a été́ proposé, dans le dernier point du présent document, une 

esquisse de plan d’action quinquennal glissant qui devra, dans la phase d’opérationnalisation, être 

traduit en activités plus détaillées assorties d’un calendrier précis de mise en œuvre et d’une 

évaluation financière du PS.  

 Le mécanisme de financement du PS 

Le financement du Plan Stratégique se fera à travers les ressources communales, notamment le 

budget communal avec des affectations budgétaires conséquentes, les dotations des Partenaires 

techniques et financiers, et du secteur privé.  

 Le dispositif et les outils de suivi et d’évaluation  

Dans le souci d’opérationnaliser le système de suivi évaluation, le CGRN conduira l’élaboration 

d’un manuel de suivi évaluation de manière consensuelle et participative pour tenir compte de la 

multiplicité́ et de la diversité́ des acteurs impliqués dans le Plan Stratégique. Cela permettra aux 

structures concernées d’avoir une compréhension commune du système  

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 

Pour une bonne opérationnalisation de la Convention Locale (CL) portant sur la gestion durable 

des ressources fruitières forestières, il est indispensable de prendre en compte et d’exécuter 

l’ensemble des stratégies définies dans le cadre de ce document. En effet, il urge que la Mairie 

s’implique et appuie la reproduction et la mise à disposition de la CL, appuyer le démarrage par les 
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activités d’informations et de sensibilisation dans tous les villages en collaboration avec le Service 

des Eaux et Forêts. Cette activité déclenchera le processus d’appropriation de la CL au bénéfice de 

son application. 

Pour que le CGRN puisse jouer pleinement son rôle dans la mise en œuvre du Plan Stratégique, il 

est impératif de renforcer ses capacités techniques, matérielles, et financières. 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

Annexe 1 : Photothèque Atelier de Mangagoulack 
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Annexe 2 : Liste de Présence  
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